REPUBLIQUE  ALGERIENNE  DEMOCRATIQUE  ET  POPULAIRE

MINISTERE  DE  L’ENSEIGNEMENT  SUPERIEUR  ET  DE  LA  RECHERCHE  SCIENTIFIQUE
DIRECTION  DE  LA  POST-GRADUATION  ET  DE  LA  RECHERCHE  FORMATION
CONVENTION  D’ORGANISATION  
D’UNE  ECOLE  DOCTORALE
 I - Intitulé de l’école doctorale :

II -  Partenaires engagés : Convention établie entre :

 1 - établissement (s) Pôle (s) de formation=Représenté (s) par :

*

* 

* 

 2 - Etablissement : (s) partenaire (s) Représenté (s) par : 

*

*

*

……………………………………………………………………..

Ces établissements conviennent de : 

2 - Mettre en commun  leurs moyens humains représentés par :

 Nom, prénom, spécialité, adresse professionnelle des enseignants de rang magistral et volume horaire assuré par chacun.

3 - Définir le nombre de postes total et le nombre de postes ouverts pour chaque établissement partenaire 

4 - Organiser le concours d’accès à l’Ecole Doctoral pour leurs étudiants respectifs dans le (s) établissement (s) : 

*

* 

*

5  - Les représentants des établissements s’engagent à encourager et faciliter la Co –Direction des mémoires de magister et des thèses de doctorat.

 6 - Les inscriptions en mémoire de magister seront prises soit auprès de l’établissement désigné pôle unique, soit auprès de chaque pôle  de formation.

7- Les représentants des établissements signataires s’engagent à prendre en charge les frais de mobilité de leurs enseignants et /ou les heures complémentaires effectuées dans le cadre de l’Ecole Doctorale.

 La convention peut définir d’autres formes  de partenariat.
III - VISAS :

Les chefs des établissements engagés :

1 – Etablissements pôles de formation :

*

*

*

2 – Etablissements partenaires : 

*

*

*

Le coordonnateur de l’Ecole Doctorale :

 Le responsable du pôle local : 

Le Doyen

Le chef de l’établissement.

Quelques définitions : 
L’école doctorale est le fruit du partenariat entre les établissements algériens dans un esprit de solidarité et d’entre aide.
Organisation : 
L’école doctorale peut être organisée avec un pôle unique de formation sur les deux années du magister ou  sur la première année du magister. Les lieux d’ouverture des options éventuelles doit également être défini.

L’école doctorale peut être organisée en plusieurs pôles de formation, préciser ce mode d’organisation.
Etablissement «  pôle de formation » : Etablissement qui dispose de plus de trois enseignants de rang magistral, auxquels s’ajoutera les enseignants de rang magistral des autres établissements partenaires. Cet établissement est habilité à organiser et à assurer la formation doctorale, un responsable de pôle est désigné dans cet établissement. 

Etablissements partenaires : Etablissement qui ne peut organiser lui-même la formation doctorale pour insuffisance d’encadrement. Cet établissement  demande l’inscription en école doctorale, d’étudiants qui seront sélectionnés par ses soins et seront inscrits dans leur établissement d’origine. L’organisation et le lieu du concours devra être précisé dans la convention. Bien que ces établissements ne soient pas habilités à organiser eux même l’école doctorale, leurs enseignants de rang magistral, dans la spécialité, participent aux enseignements et à l’encadrement en se déplaçant vers les pôles de formation.  

L’école doctorale est gérée par un comité pédagogique et scientifique de suivi qui regroupe l’ensemble des enseignants de rang magistral impliqués ou, s’il s’agit d’une école à plusieurs pôles, d’une représentation équilibrée de ces enseignants. Le comité est présidé par un coordonateur de l’école doctorale
Chaque pôle de formation est géré par un responsable de pôle 

Il s’agit là d’une organisation type qui pourra être modulée  en fonction des spécificités particulières.
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